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LES NEWS DE L’ASSOCIATION

Déconfinés 
mais masqués !

BULLETIN N°45 - MERCREDI  6 OCTOBRE 2021

Les news de l’association
 \ Évolution du risque Covid-19

 \ L’ADAPEI AM s’associe au mouvement national pour la 
reconnaissance et la revalorisation salariale des oubliés du Ségur 

 \ AAH : Journée de manifestation pour la déconjugalisation de l’AAH

 \ Convention ONU : Des recommandations, et après ? 

L’actu des sections
 \ Section de Cagnes/Grasse : De belles rencontres au Forum des 

Associations du Pays de Grasse et au RDV des associations de 
Cagnes-sur-Mer

 \ Section de Cannes : Les bénévoles fidèles à Viva Associations

L’actu dans nos établissements
 \ Fête d’été : Malbosc a vibré au rythme du Brésil

 \ IME Pierre Merli (Antibes) : L’Art floral s’invite à la SIPFP

 \ Esatitude Ouest Azur : Remises des diplômes de VAE aux travailleurs

 \ Esatitude Riviera Nice Menton : La reconnaissance des compétences 
des travailleurs
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ÉVOLUTION 
DU RISQUE 
COVID-19
Depuis le 16 août, date de publication des derniers résultats, 14 
personnes, salariés ou personnes accompagnées, ont été testées 
positives à la Covid-19. 
La campagne de vaccination se poursuit : 63% des personnes 
accompagnées et 84% des professionnels présentent un schéma vaccinal 
complet. 

I N FO SA N T É :
14 cas  

confirmés
à la COVID-19
(11 personnes accompagnées  

et 3 professionnels

Mobilisation
L’ADAPEI AM s’associe au 
mouvement national pour 
la reconnaissance et la 
revalorisation salariale des 
oubliés du Segur 

Lundi 20 septembre, des salariés 
d’établissements de l’ADAPEI AM ont répondu 
à un appel à la grève lancé par les syndicats 
FO et CGT. En ligne de mire : le Ségur de la 
Santé et les effectifs en tension dans certaines 
structures. 
En effet, le Ségur de la Santé a suscité 
beaucoup d’espoirs... mais des déceptions 
aussi.
L’accord signé le 13 juillet 2020 représente une 
belle avancée sociale pour les professionnels 
de l’hôpital mais ne vient pas répondre aux 
enjeux de revalorisation et d’investissement 
dans le secteur social et médico-social. 
Face à la pression des Fédérations et Unions 
représentatives, le gouvernement a accepté 
de mettre en place une mission, confiée à 
Michel Laforcade, pour étendre le périmètre 
de la reconnaissance au secteur du social et 
du médico-social.

L’accord de méthode résultant de la « mission 
Laforcade », signé le 28 mai 2021, évoque
le principe d’une revalorisation de certains 
professionnels du soin pour les établissements 

et services financés par l’Assurance Maladie, 
qui n’est toujours pas effective à ce jour.

Le refus de revaloriser de manière identique 
tous les métiers du secteur social et du 
médico-social privé non lucratif se traduit 
mécaniquement par une rupture d’égalité 
de traitement entre professionnels exerçant 
un même métier dans des secteurs d’activité 
différents.

Les professionnels souffrent légitimement de 
l’absence de reconnaissance de la conduite 
de leurs missions mais aussi de la baisse 
constante de leur pouvoir d’achat.

L’ADAPEI AM, à travers les 813 professionnels 
qui agissent au quotidien auprès des 
personnes accompagnées, soutient cette 
mobilisation pour la reconnaissance et la 
revalorisation des oubliés du Ségur.

http://www.adapeiam.fr
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AAH
Journée de manifestation pour la 
déconjugalisation de l’AAH

L’ADAPEI des Alpes-Maritimes a soutenu 
la journée de mobilisation menée par le 
Mouvement Unapei dans toute la France, 
en faveur de la déconjugalisation de l’AAH 
(Allocation aux Adultes Handicapés), le 16 
septembre.
Aujourd’hui, le montant de l’AAH est calculé 
en fonction des ressources du couple. Ainsi, 
270 000 personnes en situation de handicap 
en couple perçoivent une AAH réduite ou en 
sont privées. 
Or faut-il le rappeler : l’AAH n’est pas un 
minimum social comme les autres mais 
bien un revenu de remplacement pour 
les personnes qui ne peuvent pas ou plus 
travailler en raison de leur handicap ou 
de leur maladie. Ces personnes devraient 
donc pouvoir conserver leur indépendance 
financière vis-à-vis de leur conjoint, condition 
intrinsèque du respect de leurs droits, de leur 
santé et de leur dignité. 
Grâce à l’implication transpartisane de 
nombreux parlementaires et à la forte 
mobilisation des personnes concernées, des 
associations et des personnalités de la société 
civile, une proposition de loi permettant 
d’individualiser le calcul de l’AAH a été votée 
en première lecture à l’Assemblée nationale 
en février 2020 puis au Sénat en mars 2021. 
Une pétition en ligne sur le site du Sénat 
a obtenu plus de 100 000 signatures en 
début d’année. Le 17 juin, la commission des 
affaires sociales a adopté l’amendement du 
gouvernement proposant de modifier les 
règles de calcul de l’abattement des revenus 
du conjoint bénéficiaire de l’AAH. 
Les députés, en votant la proposition de loi 
avec cet amendement, ont donc maintenu le 
principe d’une conjugalisation. Il est urgent 
de faire évoluer le texte qui sera à nouveau 
examiné par le Sénat le 12 octobre en 2ème 
lecture puis en commission mixte paritaire 
réunissant des représentants des deux 
assemblées quelques jours après.

Convention ONU
Des recommandations, et après ?

A l’issue de la 25ème session, le Comité des 
droits des personnes handicapées de 
l’ONU a publié mardi 14 septembre 2021 ses 
observations et recommandations quant à 
l’application de la Convention en France.
Dans un communiqué de presse, le Collectif 
Handicaps considère qu’« à présent le rôle 
des décideurs politiques est de traduire 
les exigences de la Convention selon les 
aspirations et les besoins de chacun, ce qui 
nécessite une démarche associant tous les 
acteurs et en premier lieu les personnes 
handicapées et leurs associations à la 
construction des politiques publiques. C’est 
à partir de l’identification des attentes que 
les réponses pourront se construire -et non 
l’inverse- et se diversifier, offrant alors un 
choix de solutions qui prendront des formes et 
des lieux singuliers ». 

Le Collectif Handicaps veillera à l’application 
de ces recommandations dans les politiques 
publiques. Il interpelle les candidates et 
candidats à la future élection présidentielle 
pour savoir comment ils souhaitent mettre en 
œuvre les dispositions de la Convention et les 
recommandations du Comité pour permettre 
à 12 millions de personnes en situation de 
handicap, et leurs proches, de jouir de 
leurs droits, de remplir leurs devoirs, et de 
participer aux activités de la société, à égalité 
avec les autres. 

http://www.adapeiam.fr
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Section de Cagnes/Grasse
De belles rencontres au Forum 
des associations du Pays de 
Grasse...

Installé pour la première fois à Grasse, le 
stand de l’ADAPEI AM a reçu un nombre 
intéressant de visiteurs samedi 11 septembre :
 - Des officiels : M. Viaud, Maire de Grasse 
et M. Brisigotti, son chef de cabinet, Mme 
Gourdon et M. Panciati, tous deux Conseillers 
Départementaux, ainsi que Mme Oggero-
Maire, Conseillère Municipale déléguée à 
la vie associative. MmeGourdon s’est arrêtée 
devant les magazines « Au Boulot » édités par 
les résidents de Malbosc. Elle nous a confié 
les contacts chaleureux qu’elle entretenait 
avec ceux qui participaient chaque année 
au Festival du Livre de Mouans-Sartoux et 
combien elle souhaitait les y revoir.
- De sympathiques curieux, désireux de 
connaître le fonctionnement de notre 
Association et nos liens avec les diverses 
administrations.
- Une habitante du quartier de Malbosc 
ravie de croiser les résidents en dehors de 
leur lieu de vie et souhaitant l’ouverture de 
l’établissement aux voisins au moment de la 
fête de l’été (elle perçoit la musique de chez 
elle !)
- Des personnes proposant leur bénévolat.
- Des représentantes de l’UNAFAM qui 
tenaient un stand sur ce forum et désiraient 
échanger avec nous, nos associations étant 
complémentaires.

- Et deux familles qui cherchaient de 
l’aide, même si le profil de leur enfant ne 
correspondait pas à celui de nos résidents.
- Une travailleuse de l’ESAT de la Siagne, 
accompagnée de sa maman, a été 
heureusement surprise de découvrir notre 
stand en visitant ce forum. Elle a même 
souhaité y être photographiée !
Cette journée semble avoir atteint son but : 
faire découvrir l’ADAPEI AM dans le pays de 
Grasse et contre toute attente, le contrôle du 
pass sanitaire n’a posé aucun problème aux 
organisateurs.

A. et B. Gunther, P. Biscafe,  
membres de la Section de Cagnes/Grasse

... et au RDV des associations de 
Cagnes-sur-Mer

Samedi 18 septembre, c’est sur le Cours 
du 11 novembre à Cagnes-sur-Mer que 
les bénévoles de la Section se sont relayés 
toute la journée à l’occasion du RDV des 
associations.
Si les échanges avec les familles adhérentes 
ou les simples visiteurs en quête de 
renseignement représentent des moments 
privilégiés, la venue d’élus sur le stand 
est toujours très appréciée. Cette année, 
Monsieur le Maire, Louis Nègre, a pris la pose 
sur le stand de l’ADAPEI AM.

http://www.adapeiam.fr
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Section de Cannes
Les bénévoles fidèles à Viva 
Associations

Présente depuis de nombreuses années à ce 
rendez-vous des associations, l’ADAPEI AM 
avait choisi de présenter sur son stand les 
œuvres de plusieurs de ses établissements : le 
FAM les Palmiers, la SAS de Cannes, les Foyers 
Darty et Epanouir, … le tout agrémenté par 
une plante de la Jardinerie de la Siagne. 
Après le passage des élus sur notre stand, 
nous avons particulièrement apprécié la visite 
de familles accompagnées de leurs enfants 
accueillis dans nos établissements.
Les travailleurs de nos ESAT et Foyers ne nous 
ont pas oubliés non plus.
Un grand merci à toutes et tous. 

Eveline Morel,  
Présidente de la Section de Cannes

IME Pierre Merli (Antibes)
L’art floral s’invite à la SIPFP

Financé par la Commission associative 
d’Activités Ludiques et de Loisirs, l’atelier d’art 
floral animé par Anne Caranta a éveillé les 
sens artistiques et olfactifs des jeunes de la 
SIPFP. 
Cette nouvelle activité se déroule le vendredi 
matin dans l’atelier espaces verts. C’est à 
partir de fleurs achetées ou de branches 
de bois ramassées par les jeunes, que 
l’animatrice dessine les futures présentations 
florales. « Si jamais son idée ne nous plaît pas, 
on lui propose nos idées et on voit avec elle si 
c’est réalisable ou pas. Ensuite, on répartit les 
tâches, chacun choisit ce qu’il souhaite faire », 
explique Kylian Loyer. Cet atelier permet aux 
jeunes d’apprendre à travailler proprement 
et minutieusement pour organiser les fleurs 
selon leur taille ou leur couleur et multiplier 
les petites attentions pour rendre le résultat 
harmonieux et beau.
« Pour réaliser une composition, on a choisi 
un bac de petite taille et de formé carrée. 
Dans le bac, on a mis du sable, des copeaux 
de bois et des cailloux de couleur gris. On a 
planté des bambous et du bois flotté pour 
faire la décoration. Pour cacher le bac, on l’a 
entouré d’une grande feuille verte maintenue 
par de la ficelle », raconte Lucien. « Au-delà 
de la technique, composer un bouquet ou une 
composition, c’est participer au bien-être de 
tous », confie Anne Caranta.  
Le plaisir d’une activité nouvelle et 
bienveillante, né d’une rencontre avec l’art et 
la nature.

http://www.adapeiam.fr
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Fête d’été
Malbosc a vibré au rythme du 
Brésil

Après avoir fait le tour en juin et juillet des 
découvertes culinaires de différents pays du 
monde, les personnes accompagnées du 
château de Malbosc à Grasse ont choisi le 
Brésil comme thème pour leur fête de l’été.
Tous ont pris plaisir, dans le cadre des 
activités, à réaliser diverses décorations pour 
que cette fête soit aussi chaleureuse que l’est 
ce pays.

Du vert, du jaune, du bleu électrique, voici les 
couleurs qui ont régné cette soirée-là ! 

Ce fameux 6 septembre 2021, tous ont pu se 
vêtir de ces couleurs pour festoyer ensemble.
Les festivités ont commencé par un cocktail 
frais, une pina colada ou un planteur, histoire 
d’être prêt pour l’arrivée des danseurs ! 
La musique a résonné fortement, aux 
sons des maracas confectionnées par les 
personnes accompagnées. Deux danseuses 
brésiliennes sont arrivées vêtues de plumes 
vives et colorées pour une démonstration 
de danses brésiliennes comme au Carnaval 
de Rio de Janeiro !  Elles ont ensuite été 
rejointes par deux danseurs de capoeira qui 
sont venus chanter des chants traditionnels 
brésilien en même temps qu’ils jouaient 
de leur instrument ou effectuaient une 
démonstration de leur danse. Les personnes 
accompagnées ont pu participer à ces danses 

grâce à la bienveillance et à la pédagogie 
des danseurs. Pendant plus de deux heures, 
les deux groupes de danseurs se sont relayés, 
enchainant les danses et les tenues, pour 
le grand plaisir de tous. Professionnels et 
personnes accompagnées ont enflammé 
la piste de danse, au rythme des musiques 
brésiliennes.
Côté cuisine, les équipes ont une nouvelle 
fois montré leurs savoir-faire pour un menu 
typiquement brésilien : Salade exotique 
composée d’avocat, de pamplemousse, de 
germe de soja et de crevettes, suivi d’un 
poisson frit sauce au lait de coco avec son 
riz parfumé, et enfin en dessert le célèbre 
Quindim, un flan coco, accompagné de glace 
mangue passion et d’oreillettes. Un repas 
apprécié de toutes et tous, les cuisiniers ont 
été vivement remerciés ! 
Après le repas, la soirée dansante a 
malheureusement été écourtée par la pluie. 
Mais chacun est parti se coucher avec la tête 
remplie de chaleur venant du Brésil.

http://www.adapeiam.fr
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Esatitude Ouest Azur
Remises de diplôme de VAE aux 
travailleurs 

Jacques Losson, Directeur de Territoire, et 
Coline Poulin, Directrice du Pôle Esatitude 
TOA, ont remis durant l’été les diplômes 
obtenus par le biais de la VAE en fin d’année 
2020 ou début d’année 2021 à 3 travailleurs 
du Pôle ESAT TOA. Cérémonie en comité très 
restreint, contexte sanitaire oblige…
Il était cependant important de prendre le 
temps de féliciter chacun des travailleurs 
diplômés et de remercier le moniteur ou la 
monitrice ayant accompagné la démarche 
de VAE, car ce diplôme vient récompenser un 
travail important, une démarche courageuse 
et volontaire et une belle étape dans le 
parcours professionnel. 
Encore bravo aux jeunes diplômés, et nous 
avons hâte de pouvoir fêter le succès des 
prochains candidats !

Esatitude La Siagne – 30 juin 2021
Remise du diplôme « CAP Métiers de la 
blanchisserie » à Mme Véronique Tardif, 
accompagnée dans sa VAE par Mme Sophie 
Favraud, monitrice d’atelier polyvalente .
en présence de Mme Coven, administratrice du 
site (le masque a été enlevé juste le temps de 
la photo).

Esatitude Antibes – 27 juillet 2021
Remise du diplôme « CAP Agent polyvalent 
de restauration » à M. Raby Hammed, 
accompagné dans sa VAE par Mme Virginie 
Lacroix, monitrice d’atelier Restauration.

Esatitude Cannes – 28 juillet 2021
Remise du diplôme « Baccalauréat 
Professionnel – Artisanat et Métiers d’Art, 
Option Communication Visuelle Pluri-média »  
à M. Alexandre Aswad, accompagné dans 
sa VAE par M. Paul-Emmanuel Marchand, 
moniteur d’atelier Infographie. 

http://www.adapeiam.fr


8

Déconfinés mais masqués !
Bulletin d’informations de l’ADAPEI-AM n°45 - Mercredi 6 octobre 2021

Toute l’information sur notre site www.adapeiam.fr, nos pages LinkedIn et Twitter @AdapeiAM
Siège Social : Nice La Plaine - Bâtiment B2 - Avenue Emmanuel Pontrémoli - 06204 Nice Cedex3 Tél : 04 93 72 76 70

Esatitude Riviera Nice Menton
La reconnaissance des 
compétences des travailleurs

Afin de valoriser les savoirs faire des 
personnes accompagnées, la direction a 
choisi cette année d’organiser une RSFC 
par secteur d’activité. Les attestations ont 
été remises le mardi 6 juillet 2021 aux 18 
personnes accompagnées des Ateliers Jean 
Médecin. Félicitations à tous les travailleurs. 
Cette reconnaissance va leur permettre de se 
projeter positivement vers l’avenir.

Les ateliers internes
RSFC « Emballer la commande »

Les espaces verts
RSFC « Entretien des surfaces engazonnées, 
Tonte »

La cafeteria
RSFC « Préparation froide »

L’usinage

L’entretien des locaux
RSFC « Entretien du bloc sanitaire »

L’atelier restauration a réalisé à cette 
occasion un apéritif « maison », composé 
de pizzas, pissaladières, et d’escalopes de 
poulet pané.

http://www.adapeiam.fr

